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Vieillir au bon endroit  
 

Contexte 
La population des vétérans canadiens vieillit. Selon le recensement de 2021, plus de 25 % des 
vétérans canadiens sont âgés de 55 à 64 ans. ACC prévoit une augmentation des problèmes de 
santé liés à l’âge au sein de ce groupe et examine les options de programmes et de politiques 
pour répondre aux besoins changeants des vétérans. 

L’initiative Vieillir au bon endroit d’ACC vise à fournir un continuum de services tout au long de la 
vie d’un vétéran, en veillant à ce que les avantages appropriés soient disponibles pour les 
vétérans dont les besoins en matière de santé découlent de leur invalidité liée au service.  

Cette initiative déterminera comment moderniser le Programme pour l’autonomie des anciens 
combattants (PAAC) et le Programme de soins de longue durée afin (i) de mieux répondre aux 
divers besoins futurs des vétérans des FAC en matière de soins; (ii) de mieux intégrer les 
programmes de soins de santé d’ACC aux services de soutien offerts par d’autres organismes 
gouvernementaux et communautaires; (iii) d’améliorer la cohérence dans l’application des 
décisions en matière de soins de santé pour garantir un accès équitable aux avantages; et (iv) de 
veiller à ce qu’ACC dispose des pouvoirs nécessaires pour soutenir ses programmes.   

Au 12 mars 2025, ACC soutenait plus de 72 000 clients par l’intermédiaire du PAAC, dont plus de 
53 000 vétérans, 17 000 principaux dispensateurs de soins et 750 survivants.  

En date du 28 février 2025, ACC appuie plus de 1 800 vétérans dans 650 établissements de soins 
de longue durée au Canada. 

Mises à jour clé 
ACC collabore avec les ministères provinciaux et territoriaux responsables des personnes âgées 
et des personnes en situation de handicap en ce qui concerne les soins à domicile et les soins 
de longue durée afin de recueillir des renseignements sur leurs mesures de soutien actuelles et 
prévues pour les populations vieillissantes, y compris les vétérans vieillissants. L’accent est mis 
sur la compréhension des services de soins à domicile et de soins de longue durée, y compris 
l’admissibilité, le processus de demande, les modèles de financement et les périodes d’attente 
dans chaque région. Cet engagement permettra de déterminer les possibilités d’intégration et 
d’harmonisation entre les programmes d’ACC et les mesures de soutien provinciales et 
territoriales destinées aux vétérans.  

En 2025, ACC travaillera avec le personnel des bureaux de secteur pour cerner les incohérences 
dans l’application du PAAC afin de s’assurer que les vétérans bénéficient d’un accès équitable 
aux avantages dans les différentes régions. ACC prévoit également de s’entretenir avec des 
vétérans sélectionnés dans chaque province et territoire afin de comprendre leur expérience du 
vieillissement à domicile, y compris les « joies » et les « lacunes/points faibles » des services de 
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soins à domicile et/ou des programmes de soins de longue durée en établissement. Cela 
permettra à ACC de tenir compte des expériences vécues par les vétérans tout au long du 
processus d’élaboration des politiques stratégiques. 


